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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10, 
3.12 et 3.13 

 
 
Numéro de la demande : 2016-1440 
Demande :   Modifications de l'étiquette du produit – nouveau site, mélanges en 

cuve, précautions 
Produit :   Fongicide Mertect SC 
Numéro d’homologation : 13 975 
Principe actif (p.a.) :  Thiabendazole 
Numéro de document de l’ARLA : 2642487 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’homologation du fongicide Mertect SC pour ajouter 
l’utilisation du traitement des semences sur le soja, y compris les mélanges en cuve pour le 
traitement des semences de soja et des modifications des mises en garde figurant sur l’étiquette 
pertinentes pour le traitement des semences. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Aucune évaluation toxicologique n'est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
On a réalisé une évaluation pour les préposés au traitement et à la plantation commerciaux 
susceptibles d’être exposés au thiabendazole lorsqu’on utilise le fongicide Mertect SC pour le 
traitement des semences de soja. La nouvelle utilisation du fongicide Mertect SC ne devrait pas 
entraîner de risques préoccupants pour la santé découlant du thiabendazole. Aucun risque 
préoccupant pour la santé n’est envisagé si les travailleurs suivent les instructions figurant sur 
l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle qui y est indiqué. 
 
Des données sur les résidus tirées d'essais en champ réalisés aux États-Unis, y compris dans des 
régions de culture représentatives des conditions canadiennes, ont été soumises pour appuyer 
l'utilisation domestique du fongicide Mertect SC sur des semences de soja. Le thiabendazole a 
été appliqué aux semences de soja à des doses exagérées, et celles-ci ont été récoltées 
conformément aux instructions figurant sur l'étiquette. En outre, une étude sur la transformation 
des semences de soja traitées a été examinée pour déterminer le potentiel de concentration des 
résidus de thiabendazole dans les produits transformés. 
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Limite maximale de résidus 
 
La recommandation relative aux limites maximales de résidus (LMR) pour le thiabendazole était 
fondée sur les données tirées d’essais en champ menés à des taux exagérés, et pour lesquels les 
denrées ont été cultivées et récoltées conformément aux directives de l'étiquette. Le tableau 1 
indique les LMR proposées pour les résidus de thiabendazole dans et sur les cultures et les 
produits transformés. Les résidus dans les denrées transformées qui ne sont pas indiquées au 
tableau 1 sont assujettis aux LMR proposées pour les produits alimentaires bruts (PAB). 
 
Tableau 1 Résumé des données d'essai en champ et des données de transformation 

utilisées pour appuyer la limite maximale de résidus (LMR) 

Denrée 

Méthode 
d'application / 

dose 
d'application 

totale 
(g m.a./ 100 kg 
de semences) 

JPP 
(jours) 

Résidus de 
thiabendazole (ppm) 

Facteur de 
transformation 
expérimental 

LMR 
actuelle 
(ppm) 

LMR 
recommandée 

(ppm) MMEET MPEET 

Graines de 
soya 

Traitement des 
semences/ 

40 
46-153 < 0,01 < 0,01 

Aucun résidu 
quantifiable 

observé à des 
doses exagérées 

Aucun 0,01 

MMEET = moyenne la moins élevée des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée des essais sur le 
terrain; JPP = jours post-plantation 
 
Étant donné que l’on ne prévoit aucun résidu quantifiable dans les matrices animales, on ne 
recommandera pas de LMR pour les œufs, la viande, le lait, la graisse et les sous-produits de 
viande de bovin, de chèvre, de porc, de cheval, de volaille et de mouton dans le cadre de la 
demande actuelle. 
 
Évaluation environnementale 
 
À l’heure actuelle, le thiabendazole est homologué dans d’autres produits pour la suppression des 
maladies transmises par les semences et le sol. Comme la dose maximale d'application du 
thiabendazole pour le traitement des semences de soja est inférieure aux taux homologués 
actuellement pour d’autres produits et cultures, l’utilisation du fongicide Mertect SC pour le 
traitement des semences de soja ne devrait pas poser de préoccupation supplémentaire pour 
l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
La valeur de la nouvelle utilisation sur le soja a été appuyée par différents types d’information, y 
compris des rapports sur l’historique d’utilisation, la prise en considération des avantages, et les 
données des essais obtenues dans des conditions en champ et contrôlées. Les essais ont été 
effectués entre 2010 et 2013 au Canada et aux États-Unis. On a jugé que tous les essais étaient 



 
-3- 

pertinents pour les conditions dans lesquelles le produit est destiné à être utilisé sur le soja. 
L’information soumise par le titulaire suffisait à soutenir toutes les allégations de lutte contre les 
maladies et les recommandations liées aux mélanges en cuve qui figuraient sur l’étiquette. 
L’homologation de cette nouvelle utilisation pour Mertect SC offre aux cultivateurs une nouvelle 
solution pour gérer les maladies importantes du soja; parmi ces maladies, on note le syndrome de 
la mort subite, pour lequel il n’existe actuellement aucune option de contrôle conventionnelle au 
Canada. Elle permet aussi aux producteurs canadiens d'accéder à une option de lutte contre la 
maladie déjà offerte à leurs homologues américains. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a mené à bien une évaluation de 
l’information fournie et a jugé que celle-ci était suffisante pour soutenir les modifications à 
l’homologation du fongicide Mertect SC pour ajouter l’utilisation du traitement des semences sur 
le soja, y compris les mélanges en cuve pour le traitement des semences de soja et des 
modifications des mises en garde figurant sur l’étiquette pertinentes au traitement des semences. 
 
Après examen de toutes les données disponibles, il est recommandé d'adopter la LMR proposée 
au tableau 1 en ce qui concerne les résidus de thiabendazole. Les résidus dans le soja à la LMR 
proposée ne présenteront de risque inacceptable pour aucun segment de la population, 
notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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